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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant:

Les plafonds de ressources pour l’attribution des logements locatifs sociaux fixés en application de 
l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation sont majorés de 10,3 % à compter du 
premier jour du troisième mois suivant la date de publication de la présente loi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent réaffirmer leur vision généraliste du logement social et la 
nécessité afin d’encourager la mixité sociale de ne pas réserver son accès au public le plus en 
difficulté.


